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Numéro de la délibération : 2012/002

Nomenclature ACTES :  Domaine et  patrimoine,  autres actes de gestion du domaine 
privé

Information relative à l'environnement : oui

Date de réunion du conseil : 18/01/2012

Date de convocation du conseil : 12/01/2012

Date d’affichage de la convocation : 12/01/2012

Début de la séance du conseil : 19 heures

Président de séance : M. Jean-Pierre LE ROCH

Secrétaire de séance : Mlle Julie ORINEL

Étaient présents : M. Bernard BAUCHER, M. Loïc BURBAN, Mme Nelly BURLOT, 
M. Gérard  DERRIEN,  Mme Florence  DONATO-LEHUÉDÉ,  Mme Marie-Madeleine 
DORÉ-LUCAS,  M.  Pierre  GIRALDON,  Mme  Ghislaine  GOUTTEQUILLET,  Mme 
Anne-Marie GRÈZE, Mme Stéphanie GUÉGAN, M. Jean-Luc LE BELLER, M. Joël LE 
BOTLAN,  M.  Daniel  LE  COUVIOUR,  Mme  Laëtitia  LE  DOARÉ,  M.  Henri  LE 
DORZE,  M.  Alain  LE  MAPIHAN,  Mme  Sylviane  LE  PAVEC,  M.  Jean-Pierre  LE 
ROCH, Mme Christine LE STRAT, M. Christophe MARCHAND, M. François-Denis 
MOUHAOU,  Mme  Maryvonne  OLIVIERO,  Mlle  Julie  ORINEL,  M.  Jean-Jacques 
PARMENTIER, Mme Elisabeth PÉDRONO, M. Yvon PÉRESSE, Mme Annie PESSEL, 
Mme Martine PIERRE, Mme Nicole ROUILLARD.

Étaient représentés : M. Yovenn BONHOURE par M. Christophe MARCHAND,  M. 
Jean-Paul JARNO par Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS.

Étaient absents : M. Claude LE BARON, Mme Françoise RAMEL-FLAGEUL.



Secteur de la gare – convention opérationnelle d'actions 
foncières avec l'établissement public foncier de Bretagne

Rapport de Alain LE MAPIHAN

La requalification urbaine du secteur de la gare est prévue au Plan Local d'Urbanisme. 
Réseau Ferré de France a mis en demeure la Ville de PONTIVY d'acquérir la parcelle 
concernée  par  cette  requalification  et  sur  laquelle  est  notamment  inscrit  un 
emplacement réservé destiné à prolonger la rue d'Iéna. Aussi des contacts ont-ils été 
pris avec l'établissement public foncier de Bretagne.

Créé  par  le  décret  n°  2009-636  du  8  juin  2009,  l'établissement  public  foncier  de 
Bretagne a  pour vocation d'accompagner  et  de préparer  les projets  des  collectivités 
publiques par une action foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes 
expertises et conseils utiles en matière foncière.

Par délibération du 15 novembre 2011, PONTIVY COMMUNAUTE a approuvé la 
signature  d'une  convention  cadre  avec  l'EPF  de  Bretagne  précisant  les  modalités 
d'intervention de l'EPF dans le cadre de la politique foncière arrêtée par les communes 
et la communauté de communes.

Le projet de requalification du secteur de la gare prévoit la suppression de la friche 
existante,  la  création  d'une nouvelle  voie dans le prolongement  de la rue d'Iéna,  la 
construction de logements, dont des logements sociaux, et éventuellement de locaux 
tertiaires et/ou commerciaux.

Les  objectifs  poursuivis  par  la  Ville  correspondent  aux  priorités  et  modalités 
d'intervention de l'EPF, aussi est-il possible de solliciter  l'établissement afin qu'il se 
porte acquéreur de la parcelle propriété de RFF à la place de la commune.

Une convention est nécessaire pour définir les engagements que prennent la Ville de 
PONTIVY et l'EPF de Bretagne en vue de la réalisation de ce projet,  les modalités 
d'intervention de l'EPF ainsi  que les conditions dans lesquelles les biens acquis par 
l'EPF seront revendus à la Ville.

La convention proposée prévoit de confier à l'EPF la mission de conduire des actions 
foncières  de nature  à  faciliter  la  réalisation  du projet :  acquisition  foncière,  portage 
foncier et éventuellement gestion des biens, réalisation d'études spécifiques et/ou de 
travaux, revente des biens acquis. La convention prend fin à l'achèvement de la durée 
de portage foncier du dernier bien acquis fixée à 5 ans.



Nous vous proposons     :  

- d'approuver  la  convention,  jointe  à  la  présente  délibération,  entre  la  Ville  de 
PONTIVY et l'Etablissement Public Foncier de Bretagne pour l'acquisition de la 
parcelle  propriété  de  RFF  sur  le  secteur  de  la  gare  devant  faire  l'objet  d'une 
requalification urbaine,

- d'autoriser le Maire à signer cette convention.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 19 janvier 2012

LE MAIRE
Jean-Pierre Le Roch

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LE MAIRE
Jean-Pierre Le Roch
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